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Requête de conciliation Art. 202 CPC en matière de litige de droit du travail - 02044-19993-1-FRFormulaire mis à disposition par l'Office fédéral de la justice.
Requête de conciliation Art. 202 CPC en matière de litige de droit du travail - 02044-19993-1-FR
Formulaire mis à disposition par l'Office fédéral de la justice, https://www.bj.admin.ch/bj/fr/home/publiservice/zivilprozessrecht/parteieingabenformulare.html
Requête de conciliationen matière de litige de travailart. 202 CPC
Requête de conciliation
en matière de litige de travail
art. 202 CPC
Vous pouvez remplir ce formulaire et en enregistrer le contenu à tout moment. Une fois le formulaire rempli, vous pouvez soit l'imprimer et le
signer manuellement, soit le signer de façon électronique au moyen d'un certificat qualifié reconnu au sens de la loi sur la signature électronique
(SCSE). Ni les indications en rouge, ni les champs prévus pour la signature électronique n'apparaissent sur le document imprimé.
 
Pour accéder à toutes les fonctions du formulaire, vous devez utiliser le logiciel original Adobe (Acrobat) Reader, version 8 ou supérieure. Pour la signature électronique, veuillez vous reporter aux instructions figurant à la dernière page du formulaire.
 
Vous pouvez remplir ce formulaire et en enregistrer le contenu à tout moment. Une fois le formulaire rempli, vous pouvez soit l'imprimer et lesigner manuellement, soit le signer de façon électronique au moyen d'un certificat qualifié reconnu au sens de la loi sur la signature électronique(SCSE). Ni les indications en rouge, ni les champs prévus pour la signature électronique n'apparaissent sur le document imprimé.Pour accéder à toutes les fonctions du formulaire, vous devez utiliser le logiciel original Adobe (Acrobat) Reader, version 8 ou supérieure. Pour lasignature électronique, veuillez vous reporter aux instructions figurant à la dernière page du formulaire.
Adresse de l'autorité de conciliation:
Adresse de l'autorité de conciliation:
Traduction nécessaire ?
Traduction nécessaire ?
* à indiquer obligatoirement
* à indiquer obligatoirement
1 Partie demanderesse
1 Partie demanderesse
2 Représentant/e de la partie demanderesse
2 Représentant/e de la partie demanderesse
Traduction nécessaire ?
Traduction nécessaire ?
* à indiquer obligatoirement
* à indiquer obligatoirement
3 Partie défenderesse
3 Partie défenderesse
4 Représentant/e de la partie défenderesse
4 Représentant/e de la partie défenderesse
5 Lieu de travail 1
5 Lieu de travail 1
6 Contrat de travail / relation contractuelle
6 Contrat de travail / relation contractuelle
par
par
Fin:
Fin:
Début:
Début:
Période d'essai:
Période d'essai:
Résiliation:
Résiliation:
Délai de résiliation:
Délai de résiliation:
Contrat de travail écrit:
Contrat de travail écrit:
Convention collective de travail:
Convention collective de travail
7 Conclusions
7 Conclusions
La partie défenderesse doit être condamnée à:
La partie défenderesse doit être condamnée à:
... avec les frais de la poursuite, et l'opposition dans la poursuite No
  avec les frais de la poursuite, et l'opposition dans la poursuite No
 ... de l'office des poursuites de ... doit être annulée dans cette mesure.
de l'office des poursuites de                                                          doit être annulée dans cette mesure.
La partie défenderesse doit être condamneé, sous menace des conséquences prévue à l'art. 343 CPC si elle ne s'exécuté pas, à:
La partie défenderesse doit être condamneé, sous menace des conséquences prévue à l'art. 343 CPC si elle ne s'exécuté pas, à:
ou un décompte final;
 ou un décompte final;
8 Objet du litige 2
8 Objet du litige 2
9 Demande de médiation 3
9 Demande de médiation 3
Signature partie défenderesse
 Signature partie demanderesse
 
 
 .....................................................
Signature partie défenderesse
 Signature partie défenderesse
 
 
 .....................................................
10 Annexes
10 Annexes
La requête peut être adressée à l'autorité de conciliation sous forme d'un document papier ou électronique. Si
les actes et les annexes sont adressés sur papier, un exemplaire doit être transmis à l'intention de l'autorité de
conciliation et un à l'intention de chaque partie adverse. Les documents adressés sous forme électronique
doivent être certifiés par la signature électronique reconnue de l'expéditeur (art. 130 et 131 CPC) ; la transmission par courrier électronique ordinaire n'est pas admise.
La requête peut être adressée à l'autorité de conciliation sous forme d'un document papier ou électronique. Siles actes et les annexes sont adressés sur papier, un exemplaire doit être transmis à l'intention de l'autorité deconciliation et un à l'intention de chaque partie adverse. Les documents adressés sous forme électroniquedoivent être certifiés par la signature électronique reconnue de l'expéditeur (art. 130 et 131 CPC) ; la transmission par courrier électronique ordinaire n'est pas admise.
En cas de remise de la requête par voie électronique, les annexes ici indiquées doivent être jointes à l'envoi sous forme de documents PDF.Veuillez numériser les documents papier (certificats de salaire, procurations portant une signature manuscrite, etc.) et les enregistrer auformat PDF. Si vous possédez d'autres documents sous forme électronique, veuillez également les convertir au format PDF. Remarque : presque tous les programmes de numérisation enregistrent directement les documents au format PDF. Les programmes detraitement de texte les plus récents permettent également de sauvegarder un document sous forme de PDF. Si aucune de ces options n'estdisponible, il est aussi possible de créer des documents PDF à l'aide de pilotes d'imprimante virtuelle, comme « PDF Creator » (disponiblegratuitement), en utilisant la fonction d'impression du programme de votre choix.Remarque : si ces formulaires sont destinés à être utilisés par plusieurs parties, veuillez cocher la case prévue à cet effet avant de lancerl'impression.
En cas de remise de la requête par voie électronique, les annexes ici indiquées doivent être jointes à l'envoi sous forme de documents PDF. Veuillez numériser les documents papier (certificats de salaire, procurations portant une signature manuscrite, etc.) et les enregistrer au format PDF. Si vous possédez d'autres documents sous forme électronique, veuillez également les convertir au format PDF.
 
Remarque : presque tous les programmes de numérisation enregistrent directement les documents au format PDF. Les programmes de
traitement de texte les plus récents permettent également de sauvegarder un document sous forme de PDF. Si aucune de ces options n'est
disponible, il est aussi possible de créer des documents PDF à l'aide de pilotes d'imprimante virtuelle, comme « PDF Creator » (disponible
gratuitement), en utilisant la fonction d'impression du programme de votre choix.
Remarque : si ces formulaires sont destinés à être utilisés par plusieurs parties, veuillez cocher la case prévue à cet effet avant de lancer
l'impression.
 
11 Signature manuscrite 5
11 Signature manuscrite 5
Date et Lieu
Lieu / Date
 
 
 ............................................................................
Signature
 Signature
 
 
 ..............................................................................
Si le signataire n'est pas en possession d'une signature qualifiée reconnue selon la loi SCSE, le formulaire doitêtre imprimé, signé à la main et adversé rep. transmis (personellement, par courrier postal etc.) sous forme de document papier.
Si le signataire n'est pas en possession d'une signature qualifiée reconnue selon la loi SCSE, le formulaire doit
être imprimé, signé à la main et adversé rep. transmis (personellement, par courrier postal etc.) sous forme de document papier.
12 Signature électronique pour la remise par voie électronique
12 Signature électronique pour la remise par voie électronique
Marche à suivre pour apposer la signature électronique :Le champ de signature permet de garantir que seuls des certificats qualifiés au sens de la SCSE sont utilisés pour la signature électronique et quele formulaire est automatiquement muni d'un tampon temporel délivré par un émetteur de certificats reconnu conformément aux dispositions dela SCSE.1. Insérez le jeton ou la carte de signature.2. Indiquez la date et le lieu dans le champ prévu à cet effet.3. Cliquez sur la flèche rouge dans le champ de signature.4. Sélectionnez le certificat et cliquez sur « Signer ». Seuls apparaissent ici des certificats qualifiés au sens de la SCSE.5. Enregistrez le document (par ex. : Nomdefichier.pdf -> Nomdefichier _sign.pdf) aussitôt que le système vous y invite.6. Veuillez indiquer votre numéro d'identification personnel (NIP) aussitôt que le système vous y invite. Selon l'émetteur de certificat, vousdevrez confirmer votre mot de passe.7. Le programme Adobe (Acrobat) Reader essaie alors d'établir une connexion avec le service de tampons temporels. Lorsque l'avertissement desécurité apparaît à l'écran, cliquez sur « Autoriser ». Si le système ne parvient pas, pour des raisons techniques (liaison internet interrompue,paramètres inexacts du serveur mandataire), à établir une connexion avec le service de tampons temporels, la procédure de signatureélectronique est conclue sans tampon temporel. Après la première signature, le système verrouille tous les champs, qui ne peuvent plus êtremodifiés.Une fois toutes les signatures apposées, veuillez envoyer le formulaire, accompagné des annexes indiquées ci-dessus au format électronique, àl'autorité compétente (voir adresse sur le site www.ch.ch/ejustice). Pour l'envoi, veuillez utiliser exclusivement la plate-forme indiquée surce site et non votre programme de messagerie habituel.Si la signature électronique apparaît comme non valable dans Adobe (Acrobat) Reader, cela signifie le plus souvent que les certificats racinerequis ne sont pas installés. Vous pouvez les installer ou vérifier les signatures à l'aide du système de validation de la Confédération (https://www.e-service.admin.ch/validator/home).
Marche à suivre pour apposer la signature électronique :Le champ de signature permet de garantir que seuls des certificats qualifiés au sens de la SCSE sont utilisés pour la signature électronique et que
le formulaire est automatiquement muni d'un tampon temporel délivré par un émetteur de certificats reconnu conformément aux dispositions de
la SCSE.1. Insérez le jeton ou la carte de signature.
2. Indiquez la date et le lieu dans le champ prévu à cet effet.
3. Cliquez sur la flèche rouge dans le champ de signature.
4. Sélectionnez le certificat et cliquez sur « Signer ». Seuls apparaissent ici des certificats qualifiés au sens de la SCSE.
5. Enregistrez le document (par ex. : Nomdefichier.pdf -> Nomdefichier _sign.pdf) aussitôt que le système vous y invite.
6. Veuillez indiquer votre numéro d'identification personnel (NIP) aussitôt que le système vous y invite. Selon l'émetteur de certificat, vous
    devrez confirmer votre mot de passe.
7. Le programme Adobe (Acrobat) Reader essaie alors d'établir une connexion avec le service de tampons temporels. Lorsque l'avertissement de
    sécurité apparaît à l'écran, cliquez sur « Autoriser ». Si le système ne parvient pas, pour des raisons techniques (liaison internet interrompue,
    paramètres inexacts du serveur mandataire), à établir une connexion avec le service de tampons temporels, la procédure de signature
    électronique est conclue sans tampon temporel. Après la première signature, le système verrouille tous les champs, qui ne peuvent plus être
    modifiés.
 
Une fois toutes les signatures apposées, veuillez envoyer le formulaire, accompagné des annexes indiquées ci-dessus au format électronique, à
l'autorité compétente (voir adresse sur le site www.ch.ch/ejustice). Pour l'envoi, veuillez utiliser exclusivement la plate-forme indiquée sur
ce site et non votre programme de messagerie habituel.
 
Si la signature électronique apparaît comme non valable dans Adobe (Acrobat) Reader, cela signifie le plus souvent que les certificats racine
requis ne sont pas installés. Vous pouvez les installer ou vérifier les signatures à l'aide du système de validation de la Confédération
https://www.e-service.admin.ch/validator/home
Pour la remise de la requête par voie électronique, le formulaire doit être signé électroniquement par tous lessignataires au moyen d'un certificat qualifié selon la SCSE (art. 130 CPC). Si un signataire ne dispose pas d'unesignature électronique reconnue au sens de la SCSE, le formulaire doit être imprimé, signé manuellement etenvoyé par la poste.Les champs de signature ci-après sont compatibles uniquement avec des certificats répondant aux critères de laSCSE.
Pour la remise de la requête par voie électronique, le formulaire doit être signé électroniquement par tous les
signataires au moyen d'un certificat qualifié selon la SCSE (art. 130 CPC). Si un signataire ne dispose pas d'une
signature électronique reconnue au sens de la SCSE, le formulaire doit être imprimé, signé manuellement et
envoyé par la poste. Les champs de signature ci-après sont compatibles uniquement avec des certificats répondant aux critères de la SCSE. 
Lieu / Date
Lieu / Date
Signature électronique 
Signature électronique
1    Le tribunal ou l'autorité de conciliation du domicile ou du siège de la partie défenderesse ou celui du lieu où le travailleur exerce habituellement son activité professionnelle est compétent pour statuer sur les actions relevant du droit du travail (art. 34 al. 1 CPC).
2    L'objet du litige doit être décrit en quelques phrases ou mots-clefs. Le demandeur doit notamment indiquer la nature de sa prétention (et les principes du calcul de sa prétention). Donner une motivation est possible,mais non nécessaire.
3    Si toutes les parties en font la demande, la procédure de conciliation peut être remplacée par une médiation (art. 213 CPC). Même dans ce cas, l'instance est introduite par le dépôt de la requête de conciliation (art. 62 CPC), la prescription est interrompue (art. 135, ch. 2, CO) et les éventuels délais sont respectés (art. 64, al. 2, CPC). La demande de médiation peut être également déposée à l'audience de conciliation. Les parties se chargent de l'organisation et du déroulement de la médiation (art. 215 CPC). Les frais de la médiation sont à leur charge, à moins que le droit cantonal ne prévoie des dispenses de frais.
4    Pour que la procédure de conciliation soit remplacée par une médiation, la partie défenderesse doit aussi avoir demandé une médiation (par ex. à l'audience de conciliation).
5    Le requérant doit signer la demande en personne s'il n'a pas de représentant. S'il a un représentant, celui-ci doit signer la demande et présenter une procuration. Si le requérant est une personne morale, la personne habilitée à la représenter par sa signature conformément au registre du commerce ou bénéficiant d'un pouvoir de représentation fondé sur une procuration signe la demande. L'extrait du registre du commerce ou la procuration doit être joint.
1    Le tribunal ou l'autorité de conciliation du domicile ou du siège de la partie défenderesse ou celui du lieu où le travailleur exerce habituellement son activité professionnelle est compétent pour statuer sur les actions relevant du droit du travail (art. 34 al. 1 CPC).2    L'objet du litige doit être décrit en quelques phrases ou mots-clefs. Le demandeur doit notamment indiquer la nature de sa prétention (et les principes du calcul de sa prétention). Donner une motivation est possible,mais non nécessaire.3    Si toutes les parties en font la demande, la procédure de conciliation peut être remplacée par une médiation (art. 213 CPC). Même dans ce cas, l'instance est introduite par le dépôt de la requête de conciliation (art. 62 CPC), la prescription est interrompue (art. 135, ch. 2, CO) et les éventuels délais sont respectés (art. 64, al. 2, CPC). La demande de médiation peut être également déposée à l'audience de conciliation. Les parties se chargent de l'organisation et du déroulement de la médiation (art. 215 CPC). Les frais de la médiation sont à leur charge, à moins que le droit cantonal ne prévoie des dispenses de frais.4    Pour que la procédure de conciliation soit remplacée par une médiation, la partie défenderesse doit aussi avoir demandé une médiation (par ex. à l'audience de conciliation).5    Le requérant doit signer la demande en personne s'il n'a pas de représentant. S'il a un représentant, celui-ci doit signer la demande et présenter une procuration. Si le requérant est une personne morale, la personne habilitée à la représenter par sa signature conformément au registre du commerce ou bénéficiant d'un pouvoir de représentation fondé sur une procuration signe la demande. L'extrait du registre du commerce ou la procuration doit être joint.
8.2.1.3158.1.475346.466429
Klage im vereinfachten Verfahren nach Art. 244 ZPO
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